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Un groupe de travail 
interdisciplinaire pour accompagner 
de manière positive l’arrivée du loup 
en région Centre-Val de Loire.

La CRECIL entretient des 
relations avec les associations 
spécialisées sur le loup ainsi 
qu’avec l’Office français de la 
Biodiversité, chargé du suivi de 
l’espèce à l’échelle nationale, 
de sa gestion et de l’expertise 
des déprédations sur les animaux 
domestiques.

La CRECIL est constituée d’une vingtaine 
de naturalistes, issus principalement 
d’associations de protection de la nature et de 
professionnels de la faune sauvage qui souhaitent 
s’investir pour accueillir le Loup en région Centre-
Val de Loire dans un climat serein et constructif.

Le loup est une espèce protégée revenue 
naturellement en France en 1992. 

Il avait disparu au début 
du 20e siècle suite aux 
campagnes de destruction 
dont il avait fait l’objet. Pourtant, 
ce super-prédateur a toute sa place 
dans nos écosystèmes.
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Origine des données : Réseau Loup-Lynx, Office français de la biodiversité
Traitements : Office français de la biodiversité, novembre 2019
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Une arrivée récente en région Centre-Val de Loire

A ce jour en région Centre-Val de Loire, cinq observations ont été validées :
•	 En Eure-et-Loir, le 28 août 2019, près de Crucey-Villages ;
•	 En Eure-et-Loir également, le 22 avril 2020, à Conie-Molitard ;
•	 Dans l’Indre, le 4 février 2020, près de Chasseneuil ;
•	 Dans le Loir-et-Cher, le 28 juin 2020, sur la commune de La Chapelle Vicomtesse ;
•	 En Eure-et-Loir, le 29 septembre 2020, sur la commune de Sorel Moussel.

Il s’agit chaque fois d’observations d’individus solitaires, de passage dans notre région.

Les loups sont des animaux sociaux, qui vivent en groupe familial. Vers deux ans, les 
subadultes partent à la recherche d’un territoire pour fonder leur propre meute, parcourant 
parfois des centaines de kilomètres. En Centre-Val de Loire, ce sont ces individus en 
dispersion qui sont observés.

Comme le prévoit la loi, toute arrivée du loup dans un département doit faire l’objet d’une 
vigilance particulière. L’espèce doit être respectée à la hauteur de son statut et de 
son rôle de prédateur sauvage. Les associations naturalistes et nous-mêmes jouons 
donc pleinement notre rôle en participant aux réunions de concertation organisées par les 
préfectures.

Dans la nature, toute forme de prédation sur les espèces sauvages est naturelle et légitime.
Or, si le retour du loup est une bonne nouvelle pour les écosystèmes, il peut générer des 
difficultés pour les éleveurs ; les déprédations qu’il peut occasionner justifient une prise en 
considération, un soutien et une indemnité financière, prévue par la loi.

Le loup a une influence positive sur les populations des 
grands ongulés sauvages (cerfs, chevreuils, sangliers). 
Il régule les effectifs et disperse les hardes, réduisant 
les conséquences sur la végétation. Le loup joue 
également un rôle sanitaire dans la nature, en 
éliminant les individus malades, en surnombre, et 
les cadavres.

Chaque observation fait l’objet d’une expertise 
de la part des agents de l’Office français de 
la biodiversité. Seules les données dûment 
authentifiées sont cartographiées.
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Vous pensez avoir vu un loup ?
Collectez un maximum d’informations (photos, lieu, date…) 
et prenez contact avec l’Office français de la Biodiversité (ex-ONCFS)

Tél. : 02.38.25.16.94      
Courriel : paul.hurel@ofb.gouv.fr

Pour aller plus loin

Certains chiens-loups issus du croisement entre le berger 
allemand et le loup ressemblent à s’y méprendre au Loup 

gris ! Les races les plus connues sont le chien-loup tchèque 
et le chien de Saarloos (d’origine hollandaise). Beaucoup de 

personnes en possèdent en région Centre-Val de Loire.

A savoir !

Nous contacter
France Nature Environnement Centre-Val de Loire

3 rue de la Lionne 45000 Orléans
Tél. : 02 38 62 78 57

fne-centrevaldeloire.org

www.facebook.com/fne.centrevaldeloire

La page Facebook de la CRECIL
www.facebook.com/groupeloupcvl/

La page Web de la CRECIL 
fne-centrevaldeloire.org/index.php/nos-actions/actualites-biodiversite/le-loup

Les publications du réseau « Loup » de l’Office français de la biodiversité
www.loupfrance.fr
https://www.loupfrance.fr/boite-a-outils-media/

La publication du Collectif des Associations pour la Protection du Loup en France
 www.cap-loup.fr

La CRECIL tient à remercier les personnes qui ont gracieusement contribué au flyer : les photographes 
Philippe GARGUIL et Louis-Marie PREAU ainsi qu’Aurore ROSOUX pour la conception graphique du logo.


